
 
Communiqué de presse 

Paris, le 20 janvier 2010 
 

 
Le 27 janvier 2010, les ostéopathes de l’UFOF 

vous accueillent en France pour un bilan gratuit. 
 

Le 21 janvier prochain, dans toute la France, les ostéopathes membres de 
l’UFOF (Union Fédérale des Ostéopathes de France) ouvrent leurs cabinets et 
proposent un bilan ostéopathique gratuit. Cette journée est l’occasion de 
découvrir l’ostéopathie et de répondre à toutes les questions que le grand 
public se pose sur cette méthode thérapeutique. 

Le bilan proposé dure un quart d’heure environ et se déroule en deux temps. 
L’ostéopathe interroge le « patient »  sur les raisons de sa visite mais aussi sur 
ses antécédents médicaux, traumatiques, chirurgicaux, familiaux et 
neurologiques. Il complète ensuite cette première évaluation par des tests 
manuels orientés et spécifiques qui vont lui permettre de trouver les 
dysfonctions et de savoir où il faut intervenir.  
 
Plus de 120 ostéopathes sont d’ores et déjà mobilisés partout en France. 
Dans le département d XXX : 
Nom Prénom / adresse/ numéro de tél de l’ostéopathe 

Afin d’accueillir les « patients », dans les meilleures conditions, le 27 janvier,                               
il est nécessaire de prendre rendez-vous par téléphone. 

La liste complète des ostéopathes participant à la Journée Porte Ouverte est 
disponible sur www.osteofrance.com. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’Union Fédérale des Ostéopathes de France 

Créée en 1987, l’UFOF fait partie des quatre associations officiellement reconnues représentatives par le 
Ministère de la Santé en juillet 2003. C’est la première organisation socioprofessionnelle française 
d’ostéopathes avec plus d’un millier d’adhérents. Elle compte 9 délégations régionales réparties sur 
toute la France. Elle est administrée par un conseil d’administration comprenant 10 membres élus.  
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Un nouveau  label européen 
Reconnu par les instances européennes, regroupant plus 
de 12 000 professionnels, le label EUROST DO intègre des 
critères de formation et de pratique exclusive de haut 
niveau : une formation de plus de 4300 heures 
(recommandations OMS), une pratique exclusive, un 
code de déontologie, une charte d’éthique, un 
référentiel métier, une charte de qualité. 
Les membres titulaires de l’UFOF peuvent en bénéficier et 
apposer le logo sur leur plaque professionnelle. 


